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France Innovation fédère les entreprises innovantes comme :

– Les entreprises innovantes réalisant des prestations de recherche et de 

développement technologique ;

– Les entreprises proposant des produits, procédés ou services innovants ;

– Les entreprises du conseil et de l’accompagnement de l’innovation, etc.

Dans le cadre de sa plateforme communautaire France Innovation, investisseurs, 

collectivités/clusters, etc ou encore organismes de recherche sont acceptés.

Adhésion gratuite : Pour en savoir plus : https://www.france-

innovation.fr/adherer/
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Webinaires à venir :
https://www.france-innovation.fr/webinaire/

5

Quelques dates à retenir

21 avril           | GouvTech : Référencement vos solutions numériques pour les acteurs publics – DINUM

11 mai            | Présentation de dispositifs (dont France 2030) – ADEME Ile-de-France

17 mai            | Les opportunités de financement entreprises agro – Bpifrance

20 mai            | La simulation 3D en mécanique des fluides et thermique : un outil pour innover – CFD Numerics

23 mai            | Décarbonation de l’industrie (France 2030) – ADEME

08 juin            | Optimisation des ressources dans l’internet des objets médicaux (IoTM) – Audensiel Technologies

13 juin            | Achats publics et portail APPROCH – DAE

17 juin            | Les bonnes pratiques pour financer votre projet collaboratif de R&D – AREAD

22 juin            | Innovation de rupture, deeptech : et si l’EIC Accélérateur était fait pour vous ? PCN EIC MESRI

30 juin            | AAP Stratégie ville durable et bâtiments innovants (France 2030) - ADEME

D’autres webinaires sont déjà en cours de programmation

https://www.france-innovation.fr/webinaire/
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Mobilités | 28 juin | https://france-innovation.onlinemeetings.events/Mobility/

Matériaux  | 20 septembre | 

Medtech | 8 décembre |

https://france-innovation.onlinemeetings.events/Mobility/


www.france-innovation.fr 

contact@france-innovation.fr

https://www.linkedin.com/in/france-innovation-67607a166/

https://twitter.com/Fr_Innovation
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Direction interministérielle du numérique

1

Le catalogue GouvTech

France Innovation - 21 avril 2022
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Focus sur la mission LABEL
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Une mission de la Direction Interministérielle du Numérique (DINUM)

La DINUM (« DSI de l’Etat ») est le capitaine d’équipe du numérique de l’Etat, au sein du Ministère de la Transformation et
de la Fonction Publiques.

200 agents, 40 M€ de budget, un effet de levier très important

Des métiers très différents centrés sur le numérique : conseil au gouvernement, contrôle des grands projets, conception et
opération d’infrastructures et de services mutualisés entre les administrations, stratégie de la donnée, innovation
numérique, animation des partenariats avec les écosystèmes, stratégie RH, pilotage d’un fonds d’investissement interne…

a

Dans le cadre du plan France Relance, elle pilote la mise en
œuvre du volet Transformation numérique de l’Etat et des
territoires, pour le compte du ministère de la Transformation et
de la Fonction publiques.
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Aider à la sélection de 

la bonne solution

Référencer les solutions en

donnant de la visibilité sur

leurs engagements vis-à-vis

des aspects importants pour

le secteur public

Favoriser la 

collaboration

Développer et animer un

écosystème d’acteurs publics

et privés, ainsi que mutualiser

l’expérience sur des outils

numériques

Promouvoir 

l’innovation

S’inspirer ou utiliser les

solutions éditées par la

société civile afin

d’expérimenter et

développer de nouveaux

usages

321

Nos objectifs sont…

Enjeu : rapprocher les écosystèmes acteurs publics et éditeurs

Direction interministérielle du numérique
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Le catalogue 

GouvTech

Exposer les solutions

référencées sous un format

grand public

L’auto évaluation

Fournir des éléments

qualitatifs sur les solutions en

catalogue

Les événements

Animer la communauté en

proposant des webinaires

de montée en compétence

et d’échanges de

pratiques (pitch,

témoignages…).

321

Nos moyens sont…
Direction interministérielle du numérique



Focus sur le catalogue GouvTech



Une entreprise (startup, TPE, PME…) ou une association peut demander le référencement d’un outil ou

d’une solution numérique.

Les éditeurs doivent, outre proposer au moins une solution satisfaisant les conditions ci-après, disposer d’un

siège social en UE ET d’un établissement en France.

Le catalogue référence les solutions numériques, qu’elles soient :

• sous la forme d’un service en ligne (mode SaaS) ou de logiciel sur site (on-premises),

• propriétaires ou logiciels libres,

• issues de la société civile - entreprises ou associations,

• déjà utilisées par une ou plusieurs administrations ou non.

Ne sont pas référencés les prestations de service, matériels, équipement et services télécom, systèmes

d’exploitation (y compris les offres desktop-as-a-service), les services d’hébergement d’applications

informatiques (y compris encapsulés dans des services PaaS).

Eligibilité des éditeurs et des solutions
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Le catalogue GouvTech

Direction interministérielle du numérique

SOCIETE

01 02 03 04 05

xxx@société.com

Société Paris, France
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Le catalogue GouvTech

Direction interministérielle du numérique

ou
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Le catalogue GouvTech est en ligne depuis le 17 

mai 2021 

695 solutions référencées

Près de 50 solutions auto évaluées

Quelques chiffres…

La plateforme mon.catalogue dédiée aux acteurs 

publics est en ligne depuis le 20 octobre 2021 

La communauté réunit 572 acteurs publics

Direction interministérielle du numérique
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Pour tous :

• Visibilité du catalogue GouvTech (250/300 visites/jour).

• Toutes les statistiques catalogue.numerique.gouv.fr - De 2022-03-20 à 2022-04-18 - Rapports des

statistiques web. - Matomo (data.gouv.fr)

• Visibilité privilégiée pour les agents publics de la communauté

• RETEX éditeurs (fév 22) : plus de 10% des 162 répondants déclarent avoir eu un contact

commercial

Pour les solutions auto évaluées :

• Mise en visibilité auprès des agents publics qui doivent choisir une solution

• Mise en avant des solutions auto évaluées sur les NL « agents publics »,

• Priorité sur les pitch « éditeur/agent public ».

Quels avantages pour les Editeurs ?

Direction interministérielle du numérique

https://stats.data.gouv.fr/index.php?module=CoreHome&action=index&idSite=177&period=range&date=previous30#?period=range&date=previous30&category=Dashboard_Dashboard&subcategory=1&idSite=177


Focus sur le RETEX Editeurs 

du mois de février 2022
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162 réponses reçues.

RETEX Editeurs 1/3
Direction interministérielle du numérique
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RETEX Editeurs 2/3
Direction interministérielle du numérique
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RETEX Editeurs 3/3

Direction interministérielle du numérique



Focus sur l’auto évaluation
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La démarche d’auto évaluation

CO-CONSTRUCTION
Les critères ont été définis en concertation avec les 

parties prenantes (secteur public et éditeurs) et des 

experts (DINUM, Adullact, INR, DAE, CNLL, CNIL…).

DÉMARCHE VOLONTAIRE
Les offreurs de service demandent leur référencement et procèdent à leur autoévaluation.

L’équipe LABEL analyse les résultats et les accompagne.

5 thématiques

• Évaluation des risques
• Conception
• Maintenance
• Hébergement

• Procédures de 
contrôle

• Visa de sécurité ANSSI

SÉCURITÉ

• Format et 
documentation 

• API
• Réversibilité

• Gestion et données 
personnelles 

• HDS

DONNÉES

• Eco-conception
• Empreinte 

environnementale

• Accessibilité 
numérique

NUMÉRIQUE RESPONSABLE

• Co-conception
• Transparence

CONCEPTION ET INNOVATION
• Conception de 

service public 
numérique

• Archivage

ATTENTES DU SECTEUR PUBLIC

• Logiciel Libre

Direction interministérielle du numérique





















Focus sur les événements



• 10 mars : webinaire « autoévaluation » - 55 éditeurs participants

• 11 mai : webinaire « design et accessibilité » - 90 éditeurs participants

• 31 mai : webinaire « autoévaluation »

• courant juin : premier webinaire « pitch éditeur/agent public »

Priorité aux solutions auto évaluées

L’agenda (pour les éditeurs)
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Enregistrez et auto évaluez vos solutions sur la plateforme
https://mon.catalogue.numerique.gouv.fr/auth/login

Des webinaires de présentation sont régulièrement organisés. 

Pour vous inscrire, envoyez un email à label.dinum@modernisation.gouv.fr

Contactez nous label.dinum@modernisation.gouv.fr

Retrouvez le catalogue GouvTech sur Catalogue GouvTech (numerique.gouv.fr)

Direction interministérielle du numérique

mailto:label.dinum@modernisation.gouv.fr
https://catalogue.numerique.gouv.fr/catalogue

